
 

  
 

 

 
INSCRIPTION POUR L’ACCUEIL DURANT LES VACANCES SCOLAIRES  

Destinés aux enfants déjà accueillis au sein du réseau de l’arpeje  
 
 

Vacances  Semaines proposées  Lieu d’accueil  Délai d’inscription  

 Pâques  13.04 .2026  au 
17.04.2026  

Parascolaire le P’tit 
Bonheur -  Avenches  

0 2 .02.202 6  

 Eté  29.06. 20 26  au 
03.07. 20 26  

Parascolaire le P’tit 
Bonheur -  Avenches  

20 .0 4 .202 6  

 Eté  06.07. 20 26  au 
10 .07 .2026  

Parascolaire le P’tit 
Bonheur -  Avenches  

20 .0 4 .202 6  

 Eté  13.07.2026  au 
17.07.2026  

Parascolaire le P’tit 
Bonheur -  Avenches  

20 .0 4 .202 6  

 Automne  19.10.2026 au 
23.10.2026  

Parascolaire le P’tit 
Bonheur -  Avenches  

31.0 8 .202 6  

 

 

Il est possible d’inscrire votre enfant  : 

 E n une fois  : remplissez un formulaire en cochant toutes les semaines de vacances 
souhaitées.  

 E n plusieurs fois  : remplissez un formulaire pour chaque semaine de vacances souhaitées 
dans le délai imparti.  

 
 

INFORMATION IMPORTANTE  : 

Les inscriptions sont traitées selon le point du règlement 3.1 . La capacité d’accueil est de 36  
places  au maximum . L’accueil se fera à la structure parascolaire Le  P’tit Bonheur à Avenches . 

 
 

Enfant  : 
  

Prénom  : ________________________________  Nom  : _________________________________ __  

Date de naissance  : ____________________ _ Sexe  :   Fille    Garçon  

Adresse complète  : _______________________________________________________________  

UAPE fréquentée  habituellement :  Les Castors   La Rose des Vents   Le P’tit Bonheur   AMF  
 
 
 

Tarification et facturation  : 
  

Le prix de la prestation est fixé en fonction du tableau tarifaire de l’accueil parascolaire. Le prix 
des repas du midi est fixé à CHF 9. -  et sera en supplément du coût.  

 

 

 

Reçu le  : __________________ _______  

Confirmation le  : ___________ _______  



 
 

Fréquentation souhaitée  : 
  

 

T aux de fréquentation possible  : 

 

Module A)  7h –  14h avec repas inclus  (départ de 13h30 à 14h00)  

Module B)  14h –  18h  (arrivée de 14h à 14h15)  

Module C)  7h –  18h avec repas inclus  

 
Choisissez les semaines avec un  besoin d’accueil et cochez les modules souhaités  : 

 

  
Module A  

7h –  14h  

Module B  

14h –  18h  

Module C  

7h –  18h  

13 avril  au 17 avril  202 6  

Lundi  

Mardi  

Mercredi  

Jeudi  

Vendredi  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

29 juin au 3 juillet  202 6  

Lundi  

Mardi  

Mercredi  

Jeudi  

Vendredi  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6 juillet au 10 juillet 2026  

Lundi  

Mardi  

Mercredi  

Jeudi  

Vendredi  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13 juillet au 17 juillet 2026  

Lundi  

Mardi  

Mercredi  

Jeudi  

Vendredi  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

19 octobre au 23 octobre 2026  

Lundi  

Mardi  

Mercredi  

Jeudi  

Vendredi  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 



 
 

 

Engagement  : 
  

En signant le présent formulaire, vous confirmez avoir lu et approuvé le règlement de l’accueil de 
jour des enfants et le règlement d’accueil en  période de vacances scolaires du réseau de l’arpeje. 
Vous certifiez que les informations inscrites ci - dessus sont complètes et exactes.   
 
Ce document fait office d’un engagement de votre part.  
 
 
Votre inscription définitive vous sera confirmée par courrier dans les meilleurs délais.  En cas 
d’annulation, veuillez - vous  référer au règlement des vacances scolaires.  

 

Lieu  :___________________________ _______    
 
Date  :______________________________ ___ 
 
 
Signature du (des) représentant (s) légal (aux)  : __________________________________ ________ _ 
 
 
Merci de faire parvenir ce formulaire d’inscription signé par email à fabienne.vessaz@arpeje.ch , 
selon le délai indiqué. Passé ce délai, les inscriptions seront possibles uniquement si l’organisation 
et le nombre de places le permet.  

mailto:fabienne.vessaz@arpeje.ch

